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Assemblée Générale Elective
Cycle Olympique 2020-2024

Procès verbal de Réunion de la
 Commission Electorale


       L’An deux mille Vingt et le 15 du mois de  Novembre à 13 heures, s’est réunie au siège de la ligue, la commission électorale de la ligue de Football de la Wilaya de Guelma sous la présidence de Monsieur HAOUALA MED SALAH  pour l’examen et la validation des candidatures au bureau de ligue par collège.

Etaient présents :
 
· HAOUALA MED SALAH (Président)
· THEMANI BADIS (Secrétaire)
· SAADI HACENE (Secrétaire Général)

Etait absent : (Excusé) DEBABSIA FARID

Ordre du jour : étude des Candidatures


Collège des indépendants : 01 Candidature
1.
	Nom du candidat
	Décision de la commission
	Motif du Rejet

	SEKFALI  MOHAMED
	Accepté
	/


	


Collège des Clubs : 04 Candidatures
	
	Nom du candidat
	Décision de la commission
	Motif du Rejet

	DRABLIA  RACHID
	Rejet
	Membre de la commission de recours (AGO du 18-02-2020)

	HAMOUDA AMAR
	Rejet
	Dossier incomplet

	BOUREK NADJIB
	Rejet
	Manque Attestation de responsabilité

	ACHACHERA SACI
	Rejet
	Dossier déposé hors délais



	
Collège des Arbitres : 01 Candidature
	
	Nom du candidat
	Décision de la commission
	Motif du Rejet

	BRAHMIA HANI
	Accepté
	




Collège des Experts : 03 Candidatures
	
	Nom du candidat
	Décision de la commission
	Motif du Rejet

	FEDDAOUI SAID
	Accepté
	/

	FERTAS SALAH
	Accepté
	/

	ZIADA SALAH
	Accepté
	/




	Fait à Guelma, le jour 15/11/2020
	
			
NB :
    Tous dossier  rejeté par la commission électorale, les intéressés peuvent introduire un recours du Lundi 16/11/2020 au Mercredi 18/11/2020 à 12h00.



Le Secrétaire de la commission                                    le président de la commission électorale
        THEMANI BADIS                                                                    HAOUALA MED SALAH


Le Secrétaire Générale
HACENE SAADI
image1.wmf

image2.wmf
 


